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Objet : Avis sur autorisation environnementale – PARC EOLIEN DU TIERFOUR –                  
AIOT n° 0100296451   

 

 

Textes de référence : 

        

1. Arrêté du 30 juin 2020 modifiant l’arrêté du 26 août relatif aux règles d’implantation des installations de 

production d’électricité utilisant l’énergie mécanique du vent au sein d’une installation soumise à 

autorisation ou à déclaration au titre de la rubrique 2980 de la législation des installations classées pour 

la protection de l’environnement par rapport aux enjeux de sécurité aéronautique. 

2. Arrêté du 25 juillet 1990 relatif aux installations dont l'établissement à l'extérieur des zones grevées de 

servitudes aéronautiques de dégagement est soumis à autorisation. 

3. Arrêté du 23 avril 2018 relatif à la réalisation du balisage des obstacles à la navigation, modifié notamment 

par l’arrêté du 29 mars 2022 et par l’arrêté du 6 juin 2024. 

 

 

Vous sollicitez un avis sur une demande d’autorisation environnementale présentée par la société Parc éolien du 

Tierfour pour l’implantation d’un parc éolien tel que décrit dans le tableau ci-dessous : 

 
Coordonnées en WGS 84 
 
  

Éolienne Latitude Longitude 
Cote sol (m 

NGF) 
Hauteur 

(m) 
Altitude 

Sommitale (m NGF) 
Commune 

E1 46°18'29.707''N 000°16'10.626''E 135 200 335 VALENCE EN POITOU (86) 

E2 46°18'15.32''N 000°16'20.44''E 140 200 340 CHAMPAGNE SAINT HILAIRE (86) 

E3 46°17'56.741''N 000°16'33.494''E 143 200 343 CHAMPAGNE SAINT HILAIRE (86) 

E4 46°17'44.044''N 000°17'03.404''E 144 200 344 CHAMPAGNE SAINT HILAIRE (86) 

 

…/… 
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Après analyse du dossier transmis, il en ressort que : 

 

• Le projet n’est affecté d’aucune servitude d’utilité publique relevant de la réglementation aéronautique 

civile. 

 

• Le projet est situé à moins de 15 km de l’aérodrome de Couhé-Vérac, ouvert à la circulation aérienne 

publique. 

 

• Le projet n’aura pas d’incidence au regard des procédures de circulation aérienne gérées par les services 

de l’Aviation civile. 

 

• Le projet est implanté dans le respect des distances minimales d’éloignement des radars et des aides à 

la navigation. 

 

En conséquence, je donne un avis favorable au projet éolien ci-dessus géo référencé sous réserve que : 

 

➔ Les éoliennes soient équipées d'un balisage diurne et nocturne réglementaire, en application de l'arrêté 

de référence 3.  

 

➔ Le guichet DGAC soit informé de la date du levage des éoliennes pour l’inclure en temps utile dans les 

publications aéronautiques à caractère permanent. Le demandeur devra alors impérativement transmettre 

au Département SNIA-SO, le formulaire de déclaration de montage d’un parc éolien, ci-joint, dûment 

rempli, un mois minimum avant le début des travaux de montage des éoliennes (par courriel à :                

snia-ds-bordeaux-bf@aviation-civile.gouv.fr). 

 

➔ En cas d’utilisation d’engins de levage, d’une hauteur supérieure à 80 mètres, de prévoir impérativement 

un balisage diurne et nocturne réglementaire (en application de l’arrêté de référence 3.). 

 

Se soustraire à ces obligations de communication pourrait entraîner la responsabilité du demandeur en cas de 

collision d'un aéronef avec l'éolienne. 

 

Notification des pannes de balisage lumineux 

Les pannes de balisage lumineux doivent être notifiées à l’autorité de l’aviation civile territorialement compétente 

en application du 4° de l’article 6 de l’arrêté du 23 avril 2018 relatif à la réalisation du balisage des obstacles à la 

navigation aérienne. 

A cette fin les exploitants de parcs éoliens ou les propriétaires des installations concernées notifient les services 

identifiés dans le tableau ci-après en leur transmettant les informations suivantes : 

Identification et nature de l’obstacle concerné (notamment s’il s’agit d’un obstacle isolé, ou s’il est situé au sein 

d’un groupe d’autres obstacles balisés par ailleurs), type de balisage défectueux (nocturne/diurne/intermédiaire), 

hauteur et coordonnées géographiques de l’obstacle (en WGS 84). 

 

Services de laDGAC  Zones géographiques Adresses fonctionnelles 

DSAC Sud-Ouest  

 

Nouvelle-Aquitaine dsac-so-espaceaerien-bf@aviation-civile.gouv.fr et 

dsacso-permanence-bf@aviation-civile.gouv.fr 

DSAC Sud Occitanie dsacsud-obstacle@aviation-civile.gouv.fr 

et dsac-s-permanence@aviation-civile.gouv.fr  
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MINISTÈRE CHARGE DES TRANSPORTS 
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